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Il découle du protocole d’accord relatif aux statuts des paramédicaux, dans le cadre de la réforme 
LMD (Licence, Master, Doctorat), signé en février 2010. Il a été signé par un seul syndicat ultra 
minoritaire. 
Pour  les  IDE  spécialisé-e-s : IADE,  IBODE,  PUER leur droit  
d’option est ouvert pendant 6 mois, à  partir du 1er  janvier 2012  
jusqu’au 30 juin 2012. 

 
 Il va avoir des conséquences sur : 

• Les salaires, 
• Les droits à la retraite. 

 
Vous avez 2 possibilités : 

1. Garder la grille actuelle d’avancement (actif) avec un départ 
 possible à la retraite à  partir de 57 ans et une bonification de 1 an tous les 10 ans travaillés. 

2. Choisir la nouvelle grille d’avancement (sédentaire) avec un départ possible à la retraite à 
partir de 60 ans (62 ans pour les nouveaux diplômés) et la perte de la  bonification. 

 

Dans un premier temps, il a concerné les infirmières. Elles ont choisi de garder la 
reconnaissance de la pénibilité à environ 50%. 
En pratique : 

• Le   choix  exprimé  par   l’agent  est considéré comme  définitif.  Pas  de  possibilité  de  
retour  en arrière ! 
• Si l’agent n’exprime  pas son choix, il gardera son statut actuel.   
• L’actuelle catégorie A (active) va être classée en « extinction », c'est-à-dire qu’il n’y aura 
plus de recrutement dans ces grilles.  
• Pour les infirmiers-es recrutés-es dans la FPH, à partir de 2013: pas de droit 
d’option, ils intègreront d’office les nouvelles grilles de la catégorie A (sédentaire). 
• Pour les agents qui suivent une formation infirmière en soins spécialisés, avant la 
publication des décrets (à savoir avant le 30 septembre 2010), ils peuvent, à l’issue de la 
proclamation de réussite au concours sur titre (dans un délai de 30 jours), et à leur demande, 
faire valoir leur droit d’option. 
• Les agents contractuels ne sont pas concernés. 
 

Les  directions  d’établissements  ont  obligation  de fournir, à chaque agent, une projection des 
conséquences salariales pour les 2 options. Mais, ces simulations de reclassement n’intègrent pas 
les conséquences des droits à la retraite. 
 

Ordre National des Infirmiers 

Stupéfiant ! L’ordre national infirmier est resté muet lors de la perte de la pénibilité des IDE. Ceci 
confirme notre rejet et notre consigne de ne pas adhérer et de ne pas cotiser malgré les menaces et 
pressions. L’adhésion n’est en aucun cas obligatoire ni pour exercer, ni pour travailler dans la 
fonction publique, ni pour suivre des formations diplômantes. 

 



L a C G T r é c l a m e 
l’ouverture  de  véritables 
négociations salariales, 
afin  de  revoir  l’ensemble 
des  grilles  salariales  de  la 
 P u b l i q u e 

  

    

       

 
 

Salaire 

I.B.O.D.E / Puéricultrice (Cat A) 
Je choisis de passer dans la nouvelle grille de catégorie A 

 

JE SUIS EN CLASSE NORMALE      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JE SUIS EN CLASSE SUPERIEURE 

       

 

 

 

Reclassement dans le 2ème grade de la cat A au 1/07/2012  Au 1/07/2015 

ech Durée Indice 
Majoré 

ancienneté   Salaire de 
base 

Indice 
Majoré 

Salaire de 
base 

1 1 an 387 SA ou ½ AA   1791.93 € 390 
1805.82 € 

2 2 ans 400 2/3 AA   1852.12 € 403 
1866.01 € 

3 2 ans 416 2/3 AA   1926.20 € 420 
1944.73 € 

4 2 ans 436 AA   2018.81 € 440 
2037.33 € 

5 2 ans 456 AA sup 2 ans   2111.42 € 460 
2129.94 € 

6 3 ans 478 3/4 AA   2213.28 € 483 
  2236.43 € 

7 3 ans 501 ¾ AA   2319.78 € 506 
2342.93 € 

8 4 ans 524 SA   2426.28 € 529 
2449.43 € 

9 4 ans 547    2532.77 € 552 
2555.93 € 

10 4 ans 570   2639.27 € 578 
2676.31 € 

11  581   2690.20 € 604 
2796.70 € 

 27 ans 

 

 Situation  actuelle  

ech Durée Indice 
majoré 

Salaire de 
base 

 1 1 an 341  1578.93 € 

2 2 ans 367  1699.32 € 

3 3 ans 386  1787.30 € 

4 3 ans 411  1903.05 € 

5 4 ans 429  1986.40 € 

6 4 ans 456  2111.42 € 

7 4 ans 485  2245.70 € 

8  512  2370.71 € 

 21 ans 

 

 Situation  actuelle  

ech durée Indice 
majoré 

Salaire 
base 

 1 2 ans 420 1944.73 € 

2 2 ans 455 2106.79 € 

3 2 ans 474 2194.76 € 

4 3 ans 498 2305.89 € 

5 3 ans 518 2398.50 € 

6 3 ans 1/2 539 2495.73 € 

7  570 2639.27 € 

 15 ans 1/2 

 

Lexique 
AA : Ancienneté Acquise. SA : Sans Ancienneté  .Valeur du point au 1er Juillet 2010 : 4.6303€ 
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Reclassement dans le 3ème grade de la cat A au 1/07/2012  Au 1/07/2015 

ech Durée Indice 
Majoré 

ancienneté  Salaire 
base 

Indice 
Majoré 

Salaire 
base 

1 1 an 398    1842.86 € 403 1866.01 € 

2 2 ans 418    1935.47 € 420 1944.73 € 

3 2 ans 434    2009.55 € 439 2032.70 € 

4 2 ans 454 AA   2102.16 € 460 2129.94 € 

5 2 ans 480 AA   2222.54 € 485 2245.70 € 

6 3 ans 500 AA   2315.15 € 509 2356.82 € 

7 3 ans 525 AA   2430.91 € 533 2467.95 € 

8 4 ans 550 4/3 AA   2546.67 € 558 2583.71 € 

9 4 ans 575 SA   2662.42 € 585 2708.73 € 

10 4 ans 593 SA  2745.77 € 608 2815.22 € 

11  611   2829.11 € 631 2921.72 € 

 27 ans 

 

ACTIF SEDENTAIRE 

SEDENTAIRE 

 

ACTIF 

 

 



 

I.A.D.E. (Cat A) 
Je choisis de passer dans la nouvelle grille de catégorie A 

 

JE SUIS EN CLASSE NORMALE 
           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JE SUIS EN CLASSE SUPERIEURE 
        

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Situation  actuelle  

ech durée Indice 
majoré 

Salaire 
base 

 1 1 an 367 1699.32 € 

2 2 ans 394 1824.34 € 

3 3 ans 413 1912.31 € 

4 3 ans 438 2028.07 € 

5 4 ans 461 2134.57 € 

6 4 ans 487 2254.96 € 

7 4 ans 516 2389.23 € 

8  544 2518.88 € 

 21 ans 

 

Reclassement dans le 3ème grade de la cat A au 1/07/2012 Au 1/07/2015 

ech Durée 
Indice 
Majoré ancienneté   

Salaire 
base 

Indice 
majoré 

Salaire 
base 

1 1 an  398 AA  1842.86 € 403 1866.01 € 

2 2 ans 418 AA  1935.47 € 420 1944.73 € 

3 2 ans 434 2/3 AA  2009.55 € 439 2032.70 € 

4 2 ans 454 2/3 AA  2102.16 € 460 2129.94 € 

5 2 ans 480 1/2 AA  2222.54 € 485 2245.70 € 

6 2 ans 500 1/2 AA  2315.15 € 509 2356.82 € 

7 3 ans 525 3/4 AA  2430.91 € 533 2467.95 € 

8 4 ans 550 SA  2546.67 € 558 2583.71 € 

9 4 ans 575   2662.42 € 585 2708.73 € 

10 4 ans 593   2745.77 € 608 2815.22 € 

11  611   2829.11 € 631 2921.72 € 

 26 ans 

 

 Situation  actuelle  

ech durée Indice 
majoré 

Salaire 
base 

 1 2 ans 454 2102.16 € 

2 2 ans 482 2231.80 € 

3 2 ans 501 2319.78 € 

4 3 ans 524 2426.28 € 

5 3 ans 544 2518.88 € 

6 4 ans 566 2620.75 € 

7  604 2796.70 € 

 16 ans 

 

 Reclassement dans le 4ème grade de la cat A au 1/07/2012  Au 1/07/2015 

ech Durée 
Indice 
Majoré ancienneté   

Salaire 
base 

Indice 
majoré 

Salaire 
base 

1 1 an 490 SA / ½ AA  2268.85 € 525 2430.91 € 

2 2 ans 524 AA  2426.28 € 535 2477.21 € 

3 3 ans 532 AA  2463.32€ 551 2551.30 € 

4 4 ans 559 4/3 AA  2588.34 € 574 2657.79 € 

5 4 ans 581 8/7 AA  2690.20 € 595 2755.03 € 

6 4ans 607 AA  2810.59 € 616 2852.26 € 

7  625   2893.94 € 642 2972.65 € 

 18 ans 

 

 

 

Lexique 
AA : Ancienneté Acquise. SA : Sans Ancienneté  .Valeur du point au 1er Juil let 2010 : 4.6303€ 

 

 

ACTIF 

 

ACTIF 
SEDENTAIRE 

 

SEDENTAIRE  
 



  

  

 

4    Toulouse le 10 JANVIER 2012  

REUNIONS D’INFORMATION SYNDICALE 
-------------- 

Purpan haut et bas : 27 Mars 2012 à 13H30  
Salle François de Purpan 

 

Rangueil / larrey :  30 Mars 2012 à 13H30  
Maison des Personnels 


